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13 NOVEMBRE 
Sertnce qouvarnemantal 

t 0/0 "1 30 
4 1/z 100 50 
Emprunts (5 O/o) • . . . 104 85 

14 NOVEMBRE 
5 0/o 70 50 

• i / 2 100 50 
emprunts (5 0/o). . . . 1 0 4 3 0 

DB 14 NOVEMBRE 
{fS*rmc* wmrttaulitr du Jturnal dt Ftouha'x. 
Action» Banque de France 37 30 «0 

* Sec i é t é réeéra le 522 90 
* Crédit foncier de 

Fraace 7 32 «e 
* • •kcmtins autr ichien* S23 • • 

L j o a 11 00 
» Bat 620 00 
* Ouest 665 00 
a Nord 1280 «0 
• Midi 775 «0 
a Suez «62 00 

• 0/i) Péruvien 
Act ions Banque ot tomane 

(anaieane) 17 3/4 
» Banque ot tomane 

(nonrel ie) 3r.:'. 00 
L e a d r e t c e u r SS IS 0/0 
Crédit Mobilier 160 60 
Turc 10 80 

DEPECHES COMMERCIALES 

New-Terk, 14 novembre 
Change sar Landres , 4 ,82 1/2; change 

aar Paris, 519 1(4 
Talear de Ter 109 5 /8 . 
Café geod fair, Ha livra 18 3/8) 
Café good Cargoes, (la livra) 18 3/4 
Marché ferme. 

' Dépêches de MM. Schlagttenhauffen et C' 
représentés à Roubaix par M. Bulteau-Gr"-" 
monprex : 

Havre, 14 n o v e m b r e . 
Cotons: v e n t e s 1,000 b . Marché cabae* 

lourd, l ivrable plus facile. .efiBt 

.>;..!!..•. î; - Mil- lA-Ua l'aire u n 
s e u l inalaut i l lus ion sur des projets dès 
l ongtemps caressés., — nous nous d e 
m a n d o n s pourquoi on aurait voulu 
mettre à l 'avance ie publ ic européen , 
dans la confidence de c e s projets. C'est 
cette réflexion qui n o u s fait douter u n 
peu de l 'authenticité de la cur ieuse 
pièce dont nous parle le té légraphe . 

Quoi qu'il en soit , si u n é v é n e m e n t 
c o m m e celui dont on s 'occupe , vena i t 
m a l h e u r e u s e m e n t à s e produire , o n 
verrait ce que va lent « l e s garant ies » 
du g o u v e r n e m e n t i ta l ien ,e t c e u x qui s e 
sont refusés à croire à la néces s i t é du 
pouvoir temporel c o m m e sauvegarde 
d e l ' indépendance et d e la l iberté de 
l 'Égl i se , recevraient s a n s d o u t e u n éc la 
tant et décisif e n s e i g n e m e n t . 

ALFRED REBOUX. 

.tfTi»ïi ,
>"* « l ' O r i e n t . 

La Gazette d'Augsbourg du 12 novembre 
publie les dépêches suivantes : 

« Vienne, 12 novembre. 
» Les pensionnats de jeunes filles n o 

bles existant dans les provinces russes 
voisines de la frontière sont transférés 
dans l'intérieur de la Russie. 

» La préparation do biscuits de guerre 
prend dos proportions colossalos-

» Tous les pharmaciens sont enrôlés 
pour le service éventuel des pharmacies 
Je campagne. 

» Le général Tolteben a été nommé 
commadant de tout le littoral russe méri
dional. 

» Des troupes nombreuses sont massées 
dans le camp d'Alexandropot, sur la fron
tière arménienne, » 

Vienne , 11 novembre. 
La Porte a manifesté le désir que la 

conférence siégeât ail leurs qu'à Constan-
àople,attendu que les délibérations ayant 

L 
mie. 

; •. \ .n mit: i>!;.d U E P U T E S 
Séance du 73 novembre. 

Providence de M. Joies GRÉVV. 
séance est ouverte à deux heures et de-

) Usai* dans cette capitale pourraient com- j bles^aux traitements des préfets et sous-pré-

Le procès-verbal de )a dernière séance est 
adopté. 

Apre? plusieurs rectifications relatives au 
vote sur l'amendement de M. Madier de Mont-
jau, M. E-tignard dépose une proposition re
lative à l'organisation du personnel des pré
fectures et sous-préfectures. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture d'une lettre 
par laquelle M. le ministre des beaux-arts in-
l'orme la Chambre, et particulièrement la 
commission du budget, que M. le président 
do la République inaugurera, le vendredi 17 
novembre, la nouvelle manufacture de Sèvres. 
MM. les députés seront reçus sur la simple 
décla a ion de leur qualité. 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
budget du ministère d.- l'intérieur. 

Les chapitres I et 2 sont adoptés. 
Chapitra 3. Traitements et indemnités des 

fonctionnaires administratifs des départements, 
:; millions 36,500 fr. 

M. ciiARLBS MENTION dévelopi e un amen
dement tendant à maintenir la traitement de? 
conseillera d • prvf et'tre de la S.-ine que H 
commission d a budget propose d'élever à 
10.09e fr. Il n'appartient pas a l'Etat de réta
blir au profit de ces fonctionnaires une allo
cation que la ville de Paris a orllmuron* sup
primer le nombre des affaires soumises au 
conseil de préfecture, est d'ailleurs moins élevé 
qu'autrefois. 

Les conseillers de préfecture ne «ont pas 
tenus à des frais de représentation c mime les 
sous-préfets et secrétaires généraux dont le 
traitement n'est pas élevé, et leurs fonctions 
sont déjà très-recherchées. 

M. PARENT, rapporteur, répond que le trai
tement les conseillers de préfecture était au
trefois de 10,000 fr.: en 1872, il a été abaissé 
à 8.000 fr. Ce chiffre n'est pas en rapport avec 
l'importance des fonctions et les charges 
qu'entraîne le séjour à Paris. Les attributions 
du conseil de préfecture sont complexes et 
laborieuses; il faut rémunérer le travail si l'on 
veut qu'il se fasse bien. 

L'amendement, mis aux voix, n'est pas 
adopté. 

M. MENTION développe un autre amendement 
tendant à supprimer le crédit de 147,000 fr. 
affecté aux traitements de non activité des 
préfets et sous-préfets, ou subsidiairement 

primer de ce crédit les sommes applica-

, Cotons 
tant . 

Liverpool , 14 n o v e m b r e . 
Ventes 8 ,000 b . Marché ba i s -

\ promettre la dignité de la Turquie 
Le Czas mentionnes un bruit d'après le 

quel les délibérations de la conférence doi
vent porter également sur la question re-

! lative à la neutralisation des Dardanelles. 

New-York, 14 n o v e m b r e s 
C o t o o s : 1 * 1/8. 
Recet tes 3 jours 3 0 , 0 0 0 b . 

DepaoaSs affichées à la Bourse ùe Roubaix.! 
Liverpool . 14 novembre . 

/ Cotons : V e n t e s 8 ,000 b . Baissant 
ponr l ivrables. 

Havre, 14 n o v e m b r e . 
Cotons : Ventes 1,000 b . , low Lou i 

s iane 19 50. 

N e w - Y o r k , 14 novembre . 
| Cotons : 12 1/8. 

New-Orléans 82 50 . 
Recet tes 8 ,000 b . 

ROUBAIX 14 NOVEMBRE 1 8 7 6 . 

Bulletin du jour 
U n journal a l l e m a n d , la Gazette de 

lOologne, a reçu et p u b l i é u n s ingul ier 
y d o c u m e n t . C'est u n e communica t ion 

adressée au roi V i c t o r - E m m a n u e l , par 
l e s minis tres « progress i s tes » Depret i s , 
Mancini , Nicotera , Mezzacapo. Cette 
communica t ion n o u s e s t s igna lée , M 
m a t i n , par le té légraphe , et nous n 'en 

.n 'avons encore , par conséquent , qu 'une 
5très-courte a n a l y s e . Mais cette a n a l y s e 

n o u s suffit pour e n apprécier l 'esprit 
général . Les minis tres i tal iens p r o 
posent au Roi d e s m e s u r e s à prendre e n 
cas de mort du Pape . On c o m m e n c e 
rait par entourer le Vatican d'une force 
armée . Le préfet de Rome constaterait 

pH lécès de Pie IX — au beso in par la 
' force . Il retirerait d u doigt d u S a i n t -
pt-ra l 'anneau du Pêcheur,et l 'emverrait , 
a \ • c l'acte de d é c è s , au d o y e n d e s 
cardinaux . Tous les m e u b l e s du V a t i 
can seraient m i s sous s ce l l é s . D'autres 
m e s u r e s seraient prises pour l ' intérieur 
d u palais. 

Ce d o c u m e n t e s t - i l a u t h e n t i q u e ? 
N o u s n e tarderons pas à l e savoir , m a i s 
il nous parait t rè s -vra i semblab le . Le 
g o u v e r n e m e n t i tal ien s e préoccupe 
depuis l o n g t e m p s du "rôle qu'il devra 
ten ir à la mort d u Souvera in -Pont i f e , 
e t des n o u v e a u x serv ices qu'il pourra 
rendre à l a Révo lu t ion , e n cette c i r -

i cons tance so l enne l l e . On peut être p e r 
suadé qu'i l ira anss i lo in que poss ib le 
e t i l ira d'autant p lus lo in que la s i tua
t ion générale sera p l u s compl iquée . Le 
b u t d e s s e c t e s révolut ionnaires e s t ce lu i -
ci : taire qu'à la mort d u P a p e , l e s p u i s 
s a n c e s cathol iques so ient dans l ' i m -

( pu i s sance d'intervenir à R o m e , et e m 
p ê c h e r , autant que faire s e pourra, la 
réunion du Conclave . 

La « Communicat ion » dont la Ga
zette de Cologne publ i e l e t e x t e , n e 
serait donc q u e l 'un d e s préludes d u 
drame que l'on prépare. 

Dépêches do l'Agence Havas : 
Athènes, 13 novembre. 

Le ministre des affaires étrangères, i n 
terpellé hier à la Chambro des dépntés sur 
la l igne politique que le cabinet compte 
suivre, s'est exprimé à pou près on ces 
termes : 

« La marche que nous avons suivie jus
qu'à présent démontre suffisamment celle 
que nous suixrons si la représentation na
tionale veut bien laiscer en nos mains la 
direction dos affaires de l'Etat.Nous avons 
été partisans de la politique do paix, et 
nous ne cesserons de l'être, à moins que 
le cours des événements no nous force à 
adopter une autre l igne do conduite. Or, 
c'est en prévision de cette dernière éven
tualité que nous avons jugé et que nous 
jugeons nécessaire de préparer les forces 
militaires du pays. Ces préparatifs no 
doivent pas donc être considérés comme 
un indice de tendances et do desseins bel
l iqueux. Il ne faut y voir qu'une entente 
de prévoyance adoptée en vue de nécessi
tés possibles. 

» En attendant , nous espérons que 
l'Europe, so basant sur la justice et vou
lant établir une paix durable en Orient, 
adoptera des mesures efficaces et propres 
à atteindre ce double but, et que par là 
elle nous rendra plus facile à nous -mêmes 
de persévérer comme nous le désirons 
dans le dessein que nous avons formé et 
poursuivi dès l'origine, et nous avons 
grand besoin de cet appui moral pour ne 
nous départir de la politique de paix. 

» En effet, je manquerais de franchise 
si j 'essayais de dissimuler qu'il serait 
malaisé,"pour ne'pas dire impossible, que 
le royaume hollénibuo puisse demeurer 
impassible et inerte lorsqu'il s'agit dos 
destinées do la Grèce asservie. 

» Ce qui lie la Grèce esclave et la Grèce 
libre, ce n'est pas seulement la c o m m u 
nauté de la race, de la langue, des mœurs 
et dos traditions nationales, c'est encore 
le sentiment d'uue dette sacrée contrac
tée par la Grèce libre envers celle qui ne 
l'est pas ; car la Grèce libre n'a jamais 
perdu ni ne perdra le sentiment et la m é 
moire de ce fait, que la liberté de l'Etat 
hel lénique actuel est le résultat des efforts 
et das sacrifices communs de tout l 'hellé-

. . . s qui, aux termes des décrets du 27 mars 
et du 11 avril 1854 pourront recevoir un trai
tement au moment où ils cesseront d'être en 
activité, s'ils ne reunissent pas les conditions 
voulues pour obtenir une'pension de retraite. 

M. FAYB, sous-secréta»re d'Etat de l'inté
rieur, explique qu'il y a eu de tout temps des 
fonctionnaires qui, sans avoir démérité, ont 
dû'résigner leurs fonctions avant l'époque où 
ils auraient eu droit à une pension de re
traite. "" .. 

L'administration leur adoue un traitement 
de non activité. Les modifications intervenues 
dans le personnel administratif ont rendu né
cessaire l'élévation du crédit affecté à cet ob
jet; les dispositions légales ont toujours été 
ob ervées. La Chambre voudra sans doute 
consacrer les propositions de la Commission 
du budget. 

M. MENTION répond que ce n'est pas par 
esprit d'opposition qu'il a formulé son amei -
dément, mais qu'il défendra en toutes circons
tances les intérêts de ses mandataires. 

Le décret de 1854 ne crée pas un droit, il ne 
confère qu'une faculté. Un fonctionnaire iris 
en non-activité peut recevoir un traitement 
pendant six mois ; mais si cela se comprend 
en cas d'infirmités, cela se comprend moins 
lorsque l'administration se prive volontaire
ment des services d'un fonctionnaire ; il y au-

msme. 
Ainsi donc, il ne se trouve aucune au

torité, aucun pouvoir qui ait assez de force 
pour imposer à la Grèce libre la patience 
et la tranquillité en présence des injust-t 
ces que l'on commettrait au détriment de 
la Grèce esclave. 

Londres, 13 uovembre. 
Le Times renouvelle sa proposition ten

dant à ce que la Bosnie et l'Herzégovine 
soient occupées par des troupes françaises. 
Il est vrai, ajoute-t-il, que la France n'est 
pas plus tenue à fournir ce contingent 
qu'elle n'a de droits à remplir cet office. 
Mais la question réelle est de savoir si le 
gouvernement français ne serait pos dis-
à. se rendre à l'invitation des autres puis
sances, s'il en était sollicité. 

N o u s augurerions volontiers u n e ré
ponse favorable, le cas échéant. C'est ainsi 
que la France a agi en Syrie, à son grand 
honneur, dans l'intérêt seul de l 'huma
nité. La République ne sera pas moins 
prête que l'Empire à mettre un frein aux 
violations do toutes les lois et à maintenir 
la paix de l'Europe. 

rait lieu de réviser le décret 
L'orateur consentirait à voter l'ancien crédit 

de 70.600 fr., mais non le nouveau crédit 
demandé de 65,000 fr. 

M. PARENT, rapporteur, dit qu'on ne peut du 
jour au lendemain renvoyer sans position des 
fonctionnaires qui sont écartés pour des causes 
purement politiques. La commission persiste 
dans ses propositions. 

L'amendement, après une épreuve déclarée 
douteuse, n'est pas adopté. 

M. FAYE, sous-secrétaire d'Etat de l'intérieur, 
demande le rétablissement, au chapitre III, 
d'un crédit de li,000fr. supprimé parla com
mission du budget etafférentaux sous-prél re-
tures de Sceaux et de Saint-Denis. La sup
pression des sous-préfectures, par mesure 
générale, est une thèse qui peut se soutenir ; 
on pourrait notamment étudier la substitution 
de l'organisation cantonale à l'organisation par 
arrondissements; maisce u'est pas une écouo-

• mie qu'on en pourrait attendre. 
En tout cas, cette réforme ne pourrait être 

introduite dans notre législation que par un 
projet de loi spécial et non par un amende
ment au budget. A plus forte raison la com
mission du budget n'est pas compétente pour 
proposer la suppression de deux sous-préfec-
turcs. CU cetie suppression entraînerait un 
dépècement d'administration qui ne peut 
eue opéré par VL>ie indiscrète. 

Le préfet ne peut oas remplacer le sous-
préfet dans certaines* attributions qui sont 
formellement dévolues à ce dernier par la loi. 
Il ne peut nommer un délégué que par mesure 
temporaire et exceptionnelle, et le pire des 
systèmes serait la délégation gratuite qui dis
tendrait le lien hiérarchique si nécessaire à 
1 administration. 

En supprimant le sous-préfet, on ne sup
prime pas l'arrondissement et ses affaires. Il 
Faudrait augmenter le personnel de la préfec
ture de la Seine, créer une division spéciale 
pour le service des arrondissements de Sceaux 
et de Saint-Denis, ou tout au moins un bureau 
qui absorberait l'économie entrevue. 

Le conseil d'arrondissement de Saint-Denis, 
dans sa session de 1876, a pris une délibéra
tion expresse pour protester contre la sup
pression projetée de la sous-préfecture. 

Le conseil d'arrondissement de Sceaux s'est 
prononcé dans le môme sens avec la plus 
grande énergie. Les conseils municipaux n'ont 
pas été appelas à donner leur avis; mais la 
quasi-unanimité des maires, presque tous élus, 
ont formellement demandé le maintien de 
l'organition actuelle. 

Il y a dans ce débat une haute question de 
droit. En supprimant les fonctionnaires, on 
laisserait les attributions en l'air, on obligerait 
le gouvernement à recourir à une délégation 
qui n'existe pas dans la loi; l'éonomie serait 
illusoire, et entin la suppression demandée 
par le conseil général de la Seine et par la 
commission du budget n'est pas conforme aux 
vœux des populations. 

Si l'on veut condamner l'institution des 

::-<iU"prélVis, il taut aborder directement la 
question par la présentation d'un projet de 
loi, et le gouvernement étudiera la question 
au doubla point de vue de la bonne organisa
tion de l'administration et des finances. (Très 
bien !) • 

M. TARENT, rapporteur, repond que la com
mission a en effet refusé de trancher la ques
tion i_'éncrale soulevée p r l'amendement de 
M. Vernîtes: mais, dans ie cas actuel, il ne 
s'arrit pas d'un amendement mais d'une pro
position de loi renvoyée- à la commission du 
budget. 

Los deux arrondissements de Saint-Denis et 
de Sceaux n'ont qu'une existence administra
tive: ils ont été jugés inuiiles p^r le conseil 
généra! de la Seine. En fait, tous les intérêts 
des populations tendent à concentrer les affai
res à Pari». 

Les crédits supprimés, le gouvernement 
pourvoiera à la situation, et ce ne sera pas 
cluse difficile. Les intérêts des populations 
ne pjurront que profiter de cette suppres
sion. 

M. a. RASPAIL dit qu'à une autre époque les 
deux sous-préfectures ont pu être utiles. Avec 
les nouveaux moyens de communication elles 
ne sont plus qu'une entrave à la rapide expé
dition des affaires. Aussi presque toutes les 
affaires de la Seine que s'adressent toutes les 
réclamation» des contribuables. 

C'est le conseil d'arrondissement de Saint-
Denis qui, en 1S71, a pris l'initiative de ce 

• VU» rW.«upprnssioj» <4«*i » «'é repris par le 
ronsciigénèral de la Seine, dont les membres 
connaissent parfaifment les intérêts des po-
ptil itiors ruburbaines. Il est regrettable de 
roc onltvr tant .'.'hostil té de la part du mi-
ni«1ère à un piojet qui se présente dans de 
pareilles conditions. (Très-bien! sur divers 
bancs. — Aux voix !) 

M. PARENT, rapporteur, propose a 1* Cham
bre un article additionnel au projet du bud
get, à l'effet de transmettre au préfet de la 
Seine les attributions administratives des 
sous-préfets de Saint-Denis et de Sceaux. 

M I.B MINISTRE PB L'INTÉRIEUR dit que la 
question n'intéresse que la bonne administra-
tioe mais que cette question est difficile à 
résoudre à propos du vote d'un crédit. 

Il n'est pas question d'économie ni de poli
tique, mais la réforme en elle-même est assez 
gretee', car elle ne peut être limitée aux deux 
sous-préfectures de la Seine. 

Le moment est-il opportun pour faire une 
loi administrative? Les opinions ne sont pas 
unanimes. Ssns doute, le conseil général de 
la Seine est favorable à la suppression: mais il 
ne fuit pas oublier que ce conseil général est 
composé surtout des conseillers municipaux 
de Paris. 

On a vu que les conseils d'arrondissements 
et les maires se prononcent pour le maintien. 
Il ne suffit pas de supprimer le fonctionnaire, 
il faut supprimer la fonction. C'est ce qu'il 
n'est pas possible défaire sans une étude'préa-
Lble. (Très-bien! sur plusieurs bancs.) 

M ALLAIN TAROB fait remarquer que, parmi 
les signataires de la proposition, se trouve M. 
Sée,- qui a été «ms-préfet de Saint-Denis, et 
qui est assurément compétent. L'intérêt des 
populations n'est pas contestable. 

Les sous-préfectures sont, pour les habi
tant-, non pas une aide mais une gêne. Tous 
préfèrent s adresser à Paris. Il est facile de 
faire ce qui se fait dans les arrondissements 
qui sont chefs-lieux de préfecture : c'e-t le 
secrétaire arénéral qui fait les fonctions de 
sous-préfet*pour cet arrondissement. 

M. LE MINISTRE PES FINANCES dit qu il faut 
se défendre de multiplier les dispositions dans 
les lois de finances. 

La Chambre doit donc écarter l'article addi
tionnel proposé par la commission. 

M. le ministre ajoute qu'il est entré à la 
préfecture de la Seine dans les idées favora-
blrs à la suppression des sous-préfectures, 
mais qn'il en est sorti dans des dispositions 
contraires. (Très-bien ! à droite.) C'est une 
conséquence de la pratique des affaires, bien 
que d'autres aient passé par les affaires sans 
_. .A:n;n it'uilloa ^nseicTTiements. (Applau-

ehée par le vote d'un amendement au budget. 
Que devient iès lors le travail de la commis
sion des sous-préfectures ? 

Après quelques observations de MM. Le-
père, Juleî Ferry, Gambetta, l'article légis
latif proposé par la commission n'est pas 
adopté. 

M. LE PRÉSIDENT annonce que M. J. Ferry a 
déposé une proposition tenjant à la suppres
sion des sous-préfectures de Sceaux et de 
Saint-Denis, pour laquelle il demande l'ur
gence. 

L'utgence, mise aux voix, est dé.larée. 
Le chapitre 4,abonnements pour Frais d'ad

ministration des préfectures et sous-préfec
tures, 61,198,500 fr., est adopté. 

Les chapitrés S et 6 sont adoptés. 
Un amendement de M. Fréminet au cha

pitre 7 (personnel des lignes télégraphiques 
n'ost pas soutenu et mis^ aux voix, n'est pas 
adopté. 

Sur le chap. 8 le rapporteur propose 
d'insérer dans la loi do finances une dis
position portant que jusqu'à l'achève
ment du résoau cantonnai télégraphique 
il ne sera ouvert de bureau dans les com
munes pourvues do brigades do gendar
merie qu'autant q.io ceiles-ci garantiront 
une recette annuelle de 500 fr. 

Getto disposition est adoptée ainsi que 
les chapi-res 8 et 9. 

La suite do la discussion est renvoyée à 
demain. 

MM. Laisant et Gambetta déposent cha
cun une proposition concernant les s o u s -
officiers. 

La séance est lovée à 6 heures. 

y recueillir d'utiles enseignements. (Applau 
dissements à gauche et au centre). 

Le préfet de la Seine est surtout préoccupé 
des affaires de Paris, et il a besoin de colla
borateurs qui préparent les affaires départe
mentales. (Très-bien I) . 

M. OAMBKTTA fait remarquer qu il n existe 
en France aucun arrondissement analogue a 
ceux 1e St-Denis et de Sceaux qui n'ont point 
de tribunaux. 

On peut donc, sans toucher a la question 
de principe, supprimer le crédit de ces deux 
circonscriptions d'un caractère tout à fait 

Le préfet sera-t-il isolé et désarmé ? Mais 
M. Ferdinand Duval n'a pas paru très-alarmé 
du vœu et l'a laisser passer sans discussion. 

Au bureau des communes, on étudie et on 
tranche lef. questions en dehors des bureaux 
des sous-préfectures. — La Chambre peut 
donc en toute sécurité ratifier la mesure pro
posée. (Très-bien ! — Aux voix !) 

L'amendement consistait a aiouter 14.000 
fr. au chiffre de la commission pour le traite
ment des sous-préfectures de Sceaux et de 
Saint-Denis, mis aux voix, est repoussé par 
253 voix contre 202 sur 45» votants. 

Le chapit-e 3 est adopté. 
M. LE PRÉSIDENT annonce qu'il a reçu de M. 

Gatin-au une proposition de loi fixant le texte 
de la formule à employer dans les lois nou
velles pour l'abrogation des lois antérieures. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix l'article 
législatif proposé par la commission du bud-

M. DHLACOUR demande ce que deviendront 
les eoosei's d'arrondissement. Il propose le 
renvoi de l'article à une commission spéciale. 

M. PARENT, rapporteur, répond qu'il n'est 
pas touché aux conseils d'arrondissement. 

M. KAYE, sous-secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
dit qu'il est possible de remplacer les sous-
préf ts par des délégués. m:;is en réalité on 
aura des délégués au lieu de sous-préfets. 

Le gouvernement ne peut admettre qu'à 
propos de loi de finance, on bouleverse toute 
une législation. (Très-bien! sur divers bancs.) 

AI. OAMBETTA répond que les conseillers 
d'arrondissement seront maintenus. 

La présidence du conseil ("'arrondissement 
et diverses autres attributions seront exercées 
par un conseiller de préfecture délégué, sans 
que le préfet soit obligé d'aller à Sceaux et à 
St-Denis. On pourrait aussi convoquer ces 
conseils à Paris. 

M. LE MINISTBE DE L'INTÉRIEUR fait remar
quer que la loi des finances est soustraite à la 
formalité des deux lectures, c'est donc sans 
garantie que la Chambre va introduire dans 
notre législature une arrave modification. 

M. GERMAIN considère comme essentiel de 
ne pas coniohdre dans la discussion les ma
tières financières et les matières d'administra
tion générale. 

Avec le précédent qu'on veut créer, il n y 
aurait pas de question qui ne pût être tran-

• Tn a m i r a l p r o t r s l a n t 
Il y a quelques jours , M. l'amiral F o u -

richon lisait à la tribune une lettre de M. 
l'amiral Jauréguiberry réclamant en fa
veur de l'aumônerie île la marine, et le 
ministre faisait observer que le noble ma
rin qui avait le courage de manifester si 
dignement son opinion appartient à la re
l igion protestante. 

M. l'amiral Jauréguiberry, qui com
mande actuellement en chef l'escadre do la 
Méditerranée, vient de donner un nou
veau témoignage de sa foi chrétienne et 
de son profond respect envers la religion 
catholique et ses ministres. 

Mgr l'évêque de Fréjus et Toulon lui 
rendait visite à bord du Richelieu. Nous 
empruntons à VUnion nationale le récit de 
leur entrevue : 

« M. l'amiral, entouré de son état-ma
jor, a reçu Sa Grandeur sur le pont du 
naviro avec tous les honneurs dus à son 
rang. Puis , avant de lui présenter les of
ficiers de l'escadre, M. le commandant e u 
cher, dans une allocution pleine de tact, 
a exprimé à Monseigneur combien là ma
rine était heureuse de saluer en lu i le 
représentant de la religion ; il a fait res
sortir combien il est vrai de dire que les 
sentiments religieux sont surtout néces
saires au marin pour lui apprendre à ac
complir les devoirs de sa rude et noble 
profession ; il a-rappelé que le prince de 
l'Eglise, dont le vaisseau-amiral porto le 
nom, fut une des gloires de la patrie fran
çaise. « Enfin, en terminant, a ajouté l'a
miral, j'ai une requête à vous présenter, 
Monseigneur, c'est de vous souvenir sou
vent dans \-os prières de la marine fran
çaise, de ses ohefs et de tous ses membres 
qui ne séparent jamais dans leur cœur 
l'amour do la religion de celui de la pa
trie. •» - . 

» En répondant à ce langage si noble, 
si français et sichrétien, Monseigneur a 
dit qu'il était tout particulièrement h e u 
reux do pouvoir en ce jour remercier, au 
nom do l'Egliso, M. l'amiral Jauréguiber
ry de la courageuse démarche qu'il vient 
do faire en écrivant en faveur de l'institu
tion do l'aumônerie maritime cotte lettre, 
si justement remarquée et qui honore tant 
celui qui l'a écrite. 

» Sa Grandeur a ajouté que les senti
ments de la marine française lui étaient 
bien connus , qu'une des' consolations i e 
son ministère était de pouvoir s'appuyer 
sur des hommes de cœur et de foi, tels 
que ceux qui l'entouraient en ce moment , 
et qu'un des devoirs les plus doux à son 
cœur serait de prier toujours pour la 
gloire de notre vaillante et laborieuse 
marine. » 

Quand la religion est en butte aux atta
ques les plus passionnées et les plus i n 
justes, il faut qu'une voix s'élève de temps 
à autre pour protester et pour couvrir do 
honte les lâches agresseurs. Quand cette 
voix s'élève des rangs d'où partent ordi
nairement l'insulte et la calomnie, elle 
emprunte à la situation de l 'homme une 
autorité qui s'impose et qui fait le plus 
grand honneur à ses sentiments privés. 
N o u s n'éprouvons aucun embarras et au
cun scrupule à décerner les plus sincères 
éloges à M. l'amiral Jauréguiberry, pro-

s.K-rifîce do ses vœux les plus ardents, qui 
ont consisté invariablement et consistent 
aujourd'hui encore à éviter à la Russie les 
maux de la guerre. Mais si la c o n s o l a t i o n 
de la paix a fait l'objet constant de ses 
préoccupations, il est une autre œuvre 
qui a des droits égaux à sa sollicitude, 
belle de l'amélioration du sort des chré
tien* d'Orient ; il s'est efforcé depuis vingt 
ans de l'accomplir par des moyens paci
fiques, et maintenait! encore il ne renonce 
pas à l'espoir d'atteindre ce but p a r l e s 
mômes moyens . M i il faut que ce^Hit 
soit atteint. 

On s'est entonilu sur les principes;' 
mais cette entonl • restera vaine aussi 
longtemps qu'on ^n'aura pas arrêté les 
mesures pratiquos qui seules peuvent la 
rendre féconde. Ce sont ces mesures pra
tiques qu'il s'agira de déterminer à la 
conférence do Constantiaople. Les paroles 
prononcée* hlrr à Moscou montrent que la 
Russie mt résolue, à ne pas abandonner les 
populations chrétiennes à l'arbitraire dos 
fonctionnaires turcs, et à agir au besoin 
isolément, par voie de coercition maté
rielle contre la Turquie, si l'Europe ne 
s'entend point pour imposer colletivoment 
et pacifiquement à la Porte les conditions 
indisrens.iblos à cet effet. 

Le fford ajoute que la Porte soulève de 
nombreuses objections contre le projet de 
conférence. « Serait-ce déjà, dit-il , un ré
sultat du dernier discours do lord Bea-
consfield?» Admettons pourtant que la 
conférence ait l ieu. Comment veut-on 
qu'elle aboutisse lorsque laRurs ie et l'An 
gleterre tiennent, par avance, un langage 
qui ne serait pas déplacé à la veille d'une 
déclaration de guerre F 

testant et membre du centre gauche à 
l'Assemblée nat ionale , pour les nobles 
paroles qu'il a prononcées. On n'atten
dait pas moins du vaillant homme de 
guerre dont le courage et l'habileté déter
minèrent la victoire de Coulmiers. 

(Union.) 

LETTRE DE PARIS 
Paris , 13 novembre 1870 . 

Il y a un ministre — au moins — spi
rituel — c'est M. Waddiugt^on. 

Après avoir flatté les gauches pour 
obtenir d'elles tout ce que ce l les-c i lui 
out offert, il fait demander au S = nat, 
par M. Léon Say , de rétablir l e peu de 
crédits que ces b o n a e s gauches ont 
biffés. 

Ce n'est pas montrer beaucoup de 
reconnaissance , mais c o m m e revirenv nt 
pol i t ique, c'est assez réussi . 

Il y avait un professeur à Henri IV, 
ancien répét i t .ur du prince impérial .qui 
faisait a» ministre j inesixerre a s sez vive ; 
il disséquait M.Waddington, dans'divers 
journaux de Paris et des départements; 
malgré l 'anonyme M. Waddingtoa 
savait très -b ien à qui attribuer ces cri
t iques . 

Il v ient de bombarder l'auteur, m a î 
tre de conférence à l'école normale . 

Les radicaux commentent b e a u c o u p , 
à la louange de M. de Marcère, l e ' l \ i t 
que , sur les imprimés pour le recense
ment , on a en levé , cette fois, toutes in
dications relatives aux croyances reli
g i euses . M. de Mircère , d isent- i l s , a 
voulu prouver ainsi que les quest ions 
de culte et de foi étaient indifférentes 
à l'Etat. 

On s'efforçait de représenter la Rus
sie c o m m e d i sposés à ne point préc i 
piter la j-uerre; mais le discours de Mos
cou donne an flagrant démenti à de 
te l les suppos i t ions . En effet, faire de 
Moscou le siège spirituel de la Ruetm, 
c'est opposer le fanatisme grec au fana
t isme m u s u l m a n , . . . . C'est avouer des 
craintes taci tes , craintes qui o n t e u pour 
précurseur la prise de Bommarsund en 
1855; c'est craindre, en un mot,lalifftie 
de l'Occident contre l'Orient, car cette 
l igue a sa raison d'être depuis que l e s 
barbares pnlytl»e<«jioi««*e <i»l»f ierm-i i ie 
ont juré l 'anéant issement de nos races 

Unes ,pour satisfaire leur matérial isme 
i i .satiable et toujours inassouvi . 

Depuis longtemps oa s'est préoccupé 
de l'attitude de l 'Allemagne en faveur 
de sa bonne et exce l lente vo i s ine la 
R u s s i e - . . . On n'avait pas défini sa po l i 
t ique , mais aujourd'hui on la traduit 
ainsi : 

« L'Allemagne ne peut plus se m a i n 
tenir sur le p i e d . . . onéreux, par lequel 
e l le veut imposer à l'Europe s o n o m n i 
potence — Berlin n'a m ê m e pu s o u s 
crire, ces temps derniers, à son emprunt 
nat icnal jni à son emprunt municipal 
e l e — » 

De tous t emps ,depuis les époques l es 
plus recu lées , les barons de l 'Allema
gne n'ont fait fortune qu'en s 'envolant 
de leurs n ids d'aigles pour se livrer à 
toutes sortes de rap ines . . . 

Aujourd'hui, que d i t -on 1 
La neutralité de l 'Allemagne s'abattra 

suivant telle ou telle alliance contre la 
Russie : 

1° Sur l 'Autriche, pour conquérir l e s 
prov inces a l lemandes qui font encore 
partie de cet te pu i s sance ; 

I 2° Et sur la France , pour lever une 
I nouvelle rançon, qui leur servirait à en

glober dans sa fédération du Nord, l e 

Les commentaires du Nord sur le dis
cours de l'empereur Alexandre sont loin 
d'en amoindrir le caractère bell iqueux. 
On lit dans ce journal : 

La sollicitude que l'empereurAlexandre . . 
a toujours manifestée pour le maintien de | Danemark, la Hollande et la Belgique ; 
la paix, les tendances énergiquemont pa- 3» L'ambition al lemande va b ien p lus 
cifiques qui ont formé depuis le premier 
jour d3 son règne la base de la politique 
de son gouvernement, donnent à son al lo
cution de Moscou une portée et une gra
vité sur lesquelles personne assurément 
ne se méprendra; Alexandre II ne recourra 
à la force que malgré lui , et au prix du 

loin encore .quand el le cons idère qu'aux 
Eta t s -Uni s plus de la moit ié de la p o p u 
lat ion e s t d'origine al lemande ; 

4° On ajoute m ê m e , qu'en cas d'une 
al l iance franco-russe, al l iance tant p a 
tronnée par certains pol i t iques , l'Aile-


